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JUSTIFICATIF D'IDENTITE LINKEDIN

Par ARNISSIA, le 15/03/2023 à 14:06

Bonjour, Linkedin a restreint mon compte.

Linkedin demande une pièce d'identité mais celle dernière est refusée car périmée.

Ma P.I. a été réalisée en 2012.

Or, si je me réfèrere à la loi et je la cite /Si la carte était encore valide le 1er janvier 2014, la 
durée de validité de la carte d'identité d'une personne majeure est passée de 10 à 15.

Si vous êtes dans ce cas, même si la date 
de validité inscrite sur la carte est dépassée, vous pouvez continuer à 
l'utiliser pour toutes vos démarches en France pendant 5 ans.

Exemple :

Votre
carte a été délivrée en 2012. La date de fin de validité figurant sur 
la carte est 2022. Vous pouvez continuer à utiliser la carte pour vos 
démarches en France jusqu'en 2027.

Réponse ministérielle du 3 décembre 2019 relative au prolongement automatique de la carte 
d'identité
Décret n°2013-1188 du 18 décembre 2013 : article 10 - Extension de la durée de la validité de 
la carte d'identité

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35005

Est- ce normal que Linkedin refuse d'appliquer les lois Francaises ?

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-11107QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-11107QE.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028347112
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028347112


Merci

Par Visiteur, le 15/03/2023 à 14:10

BONJOUR... Et vous ne disposez pas d'une autre pièce (passeport)?

Par jodelariege, le 15/03/2023 à 14:11

b onjour

linkedin est à la base américian , d'où sans doute sa demande de carte valide ,non
prolongée......

Par ARNISSIA, le 15/03/2023 à 14:17

Étonnant!
Merci

Par ARNISSIA, le 15/03/2023 à 14:19

je pensais que les lois françaises dominées quand on a une société immatriculée en France

Par ARNISSIA, le 15/03/2023 à 14:20

Non aucune autre pièce identité puisque partout il accepte !
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Par youris, le 15/03/2023 à 14:21

bonjour,

je ne pense pas que linkedin soit une société française.

mais sur votre CNI, la date de validité reste celle prévue pour 10 ans.

le décret 2013-1188 relatif à cette prolongation ne s'applique que sur le territoire français

à l'étranger, certains pays ont déclaré officiellement accepté cette prolongation, mais d'autres
comme la suisse se réfère logiquement à ce qui est mentionné sur la CNI.

c'est pareil pour les voyages par avion, il faut vérifier la date de validité de la CNI, en
particulier, pour les pays hors U.E.

Salutations

Par ARNISSIA, le 15/03/2023 à 14:23

Merci à tous

Par jodelariege, le 15/03/2023 à 14:29

avec plaisir.

Par ABUSDEMONOPOLE, le 11/12/2023 à 19:44

meme souci et je trouve cela abusé! meme illégal de leur fournir une piece d'identité, car qui
sait ce qu'ils en feront (etant donné que selon ce qui est ecrit ils la stocke!) comment faire
sans? Connaissez vous d'autres sites concurrents moins intrusifs?

MERCI
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